
POLITIQUE DE 
SÉCURITÉ



Développer une culture de la sécurité en entreprise est l’affaire de tous.

Chez Exalu, nous avons listé 7 règles d'or de la sécurité au travail à respecter :

*La sécurité des personnes :
1. Maintenir des zones de travail propres et ordonnées
2. Promouvoir l’hygiène
3. S’habiller de manière appropriée
4. Respecter les procédures de manipulation

*La sécurité des biens :
5. En cas d’incendie 
6. Restez vigilant

*La sécurité informatique:
7. Protection des données personnelles



1. Maintenir des zones de travail 
propres et ordonnées
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Chacun doit veiller à ce que les zones de travail ne soient 
pas encombrées afin d’éviter les glissades et les chutes. 

Le nettoyage et la désinfection au fur et à mesure sont 
également primordiaux pour préserver le lieu de travail 
des germes et des virus dangereux.

Fermer les portes et les tiroirs des armoires et des 
bureaux ouverts. Ils peuvent être une cause de collision et 
de trébuchement. 

Se sentir responsable du matériel confié : ordinateur; 
téléphone, camion, outils et les ranger soigneusement. 

Signaler tout matériel défectueux ou nécessitant un 
entretien.
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2.   Promouvoir l’hygiène

• Pour éviter la propagation des virus dangereux, il 
est essentiel d’utiliser les moyens mis à disposition 
dans l’entreprise les tels que :

-le port du masque, 

-l’application de désinfectants pour les mains, 

-le respect des techniques de lavage des mains.



En fonction de la nature du travail effectué, les employés doivent 

porter des vêtements appropriés pour minimiser les risques de 

blessures et accidents courants. 

Il convient de porter des équipements de protection 

individuelle (EPI) lorsque cela est nécessaire.

L’entreprise fournit personnellement et gratuitement les EPI 

appropriés et conformes à la réglementation Européenne.

Le manager veille au bon usage des EPI : Forme les 

utilisateurs au port de l’EPI, vérifie l’hygiène, le bon 

état et l’entretien de l’EPI.

3.   S’habiller de manière appropriée
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4.   Respecter les procédures de manipulation

Les techniques pour porter des charges lourdes sont 

expliquées. Si un employé n’est pas sûr de la manière de 

procéder, il est préférable de demander l’aide d’un 

responsable.

Manipuler avec précaution les produits, mélanges et 

substances jugées toxiques et utilisés dans l’entreprise.

Les produits utilisés dans l’entreprise sont recensés dans le 

guide de sécurité : Acétone Onyx , AdBlue Ammoniaque, 

Bombe de peinture, Unecol- Colle/Gel Pum Plastique, 

Cosmofen Duo, Essence C onyx, Fix all High Tack, Gaz, 

Mouss nettoyante…
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5.   En cas d’incendie
Consignes de sécurité incendie :

• Stopper son activité

• Donner l’alerte

• Localiser les sorties de secours, les extincteurs et le point de 
rassemblement

• Utiliser les extincteurs pour tenter de maîtriser le feu

• Si vous ne parvenez pas à maîtriser le feu, quittez les lieux et fermez 
les portes et ouvertures derrière vous en utilisant les sorties de 
secours

• Eteignez les lumières

• Consulter le plan d’évacuation

• Evacuer dans le calme pour éviter les risques d’intoxication (par les 
fumées et gaz)

• En présence de fumée baissez-vous.

• Faire évacuer les véhicules et engins qui bloqueraient l’accès aux 
secours

• Etablir un périmètre de sécurité si le feu ne peut être maîtrisé avec 
les moyens internes

• Alerter les secours

En prévention, participer aux exercices d’évacuation et identifier le 
personnel formé aux consignes de sécurité-incendie.

Le risque d’incendie ne peut être présent que si 
les trois éléments du triangle de feu sont réunis : 
chaleur, comburant, combustible. 





6.   Restez vigilant
Manipuler les outils ou les machines avec vigilance  après 

avoir reçu une formation : Il s’agit de garantir non 

seulement la sécurité d’un individu mais aussi celle des 

personnes qui l’entourent.

Signaler les situations dangereuses : Chacun a le moyen de 

s’exprimer lorsque quelque chose ne va pas sur le lieu de 

travail ou menace la sécurité personnelle et collective. 

Détecter les principaux types de risques pour la sécurité et 

la santé au travail et améliorer le système en conséquence.

Prendre des pauses de manière appropriée : Faire des 

poses dans son travail permet de rester concentré et 

attentif à son environnement et à sa sécurité.
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7.  Protection des données personnelles
L’entreprise est tenue de respecter le règlement général de protection 
des données (RGPD).

L’entreprise restreint l’accès aux données confidentielles et sensibles 
pour ne pas qu’elles soient perdues, compromises ou qu’elles nuisent 
à ses clients ou à ses salariés.

L’entreprise fait appel à une société spécialisée pour sécuriser son 
réseau. Cette politique de sécurité s’applique donc à tous les serveurs, 
bases de données et systèmes informatiques qui traitent ses données, 
y compris tout appareil régulièrement utilisé pour le courrier 
électronique, l’accès au Web, les iPad, portables ou d’autres tâches 
professionnelles. Tout utilisateur qui interagit avec les services 
informatiques de l’entreprise est également soumis à cette politique.

L’entreprise fait en sorte que les utilisateurs puissent accéder aux 
données qui leur sont nécessaires pour travailler efficacement.

Cette politique de sécurité des données s’applique à toutes les 
données clients, données personnelles ou autres données de 
l’entreprise définies comme sensibles . de classification des
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https://www.netwrix.fr/data_classification_policy_template.html


Le règlement général de protection des données (RGPD) est un texte réglementaire européen qui 
encadre le traitement des données personnelles de manière égalitaire sur tout le territoire de l'Union 
européenne (UE).

1-Licéité Et Loyauté : la collecte d’informations personnelles doit-être justifiée et correspondre à ce qui a été décrit.
2-Transparence : Les personnes concernées sont en droit d’obtenir les informations nécessaires pour assurer un traitement 
loyal.
3-Limitation Des Finalités : Les données sont utilisées qu’à des fins spécifiques ayant justifié leur collecte.
4-Minimisation Des Données : Les données recueillies doivent être pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire.
5-Exactitude (Qualité Des Données) : Les données doivent-être exactes et tenues à jour.
6-Droits Des Personnes : Les personnes concernées sont en droit d’obtenir l’accès aux informations personnelles les 
concernant et de rectifier, modifier ou supprimer les données lorsqu’elles sont inexactes.
7-Limitation De La Conservation Des Données : Les données qui ne sont plus requises doivent être supprimées.
8-Intégrité Et Confidentialité (Sécurité Des Données) :  Le recueil de ces données est protégé contre le traitement non autorisé 
ou illicite, contre la perte, la destruction ou les dégâts d’origine accidentelle ou illicite, la divulgation ou l’accès non autorisé. 
9-Responsabilité : L’entreprise met en place un dispositif informatique permettant la protection de ces données.

Il repose sur les principes suivants :



Les numéros utiles

SAMU15

18

17

04 77 58 74 74 
112

115

114

Police Secours

Sapeurs-pompiers

Appels d’urgence européen

Hébergement d’urgence

Par sms pour les personnes 
malentendantes

Pharmacie de garde

04 75 11 69 11 Centre antipoison
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